

COMITE POUR L’ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION 
A L’EGARD DES FEMMES 
(CEDEF)


75ème session (du 10 au 28 février 2020) et réunion du groupe de travail de pré-session pour la 77ème session (du 2 au 6 mars 2020), Genève, Palais des Nations, Salle XVI

I.	Examen des rapports des Etats parties

	Lors de sa 75ème session, le Comité examinera les rapports des États parties suivants: Afghanistan, Bulgarie, Erythrée, Kiribati, Lettonie, Pakistan, République de Moldavie and Zimbabwe. 

II.	Documentation

	Les rapports des États parties qui seront examinés lors de la 75ème session, l'ordre du jour provisoire (CEDAW/C/75/1) ainsi que les autres documents relatifs à la session seront disponibles en ligne at https://bit.ly/2P8Pes4 

III.	Lieu

	La 75ème session du Comité aura lieu à Genève au Palais des Nations, dans la salle de conférences XVI. Le groupe de travail de pré-session pour la 77ème session se réunira à huit clos au Palais des Nations, dans la salle de conférences XVI.

IV.	Accréditation

Les personnes qui souhaitent assister aux séances du Comité doivent s’inscrire en ligne en cliquant sur le lien ci-dessous: 

· Pour la 75eme session: https://indico.un.org/event/20187/ 

Afin de recevoir un badge d’accès, tous les demandeurs devront apporter la confirmation d’accréditation qui leur sera envoyée électroniquement dès qu’ils auront complété leur inscription en ligne, leur passeport national en cours de validité ou une pièce d’identité avec photo délivrée par leur gouvernement, et se présenter en personne au Service des badges et de l’identifications des Nations Unies, Porte de Prégny, Office des Nations Unies à Genève, 8-14 avenue de la paix, Genève, Suisse. Les heures d’ouverture sont 8h00-17h00, du lundi au vendredi. Veuillez noter que les personnes accréditées devront apporter leur passeport (ou leur carte d’identité avec photo délivrée par leur gouvernement) ainsi que leur badge d’accès à chaque fois qu’ils souhaiteront entrer dans les locaux de l’ONU.


Veuillez noter que le HCDH ne fournira aucune de lettre d’invitation aux personnes souhaitant assister aux sessions du CEDEF afin de faciliter l’obtention de visa. De plus, le HCDH ne fournira aucune assistance pour les voyages ou l’hébergement. 

V.	Informations supplémentaires

Pour de plus amples informations sur les organes conventionnels en général, ou pour des informations spécifiques sur le CEDEF et sur la participation et rôle des INDH dans la procédure de présentation des rapports, veuillez consulter les liens suivants: 

· https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=INT/CEDAW/BAP/8997&Lang=en 
· http://www.ohchr.org/en/hrbodies/cedaw/pages/cedawindex.aspx;
· http://www.ohchr.org/EN/Countries/NHRI/Pages/NHRIMain.aspx;
· [bookmark: _GoBack]https://nhri.ohchr.org/EN/Pages/default.aspx
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